
Un très beau succès pour l’Université de 
Valenciennes ! 

 

Des étudiants de la Faculté de Droit se distinguent au prestigieux concours de plaidoiries « René Cassin » 
(Visuel de gauche à droite : Thomas Destailleur (Encadrant de l’équipe de Valenciennes pour le concours Cassin 
; Doctorant), Mélanie Gladieux (plaideur pour le concours Cassin ; Master 2 Droit des affaires internationales et 
des transports)  David Douillet (Président invité pour le Concours Cassin 2014), Fareen Altaf (plaideur pour le 
concours Cassin ; Master 2 droit des contrats publics), Stéphane de la Rosa (Professeur de droit public, directeur 
du laboratoire IDP),  François Chène (Conseiller juridique pour le concours ; Master 2 droits des contrats 
publics). 

Durant ce jeu de rôle juridique qui se déroule devant la Cour européenne des droits de 
l'Homme à Strasbourg,  60 équipes universitaires venues d’Europe s’affrontent dans une 
plaidoirie opposant requérants et défendeurs 

Notre Université s'est classée troisième et première université française ! Elle a également 
obtenu le prix du meilleur mémoire. De plus, Fareen Altaf, étudiant en master droit des 
contrats publics termine 2ème meilleur plaideur  lors des demi-finales. 

Ces performances sont encore plus remarquables quand on sait que nos étudiants 
valenciennois  ne sont pas spécialistes des droits de l'homme contrairement aux 15 autres 
équipes demi-finalistes. 

 
Pour cette  29ème édition, le cas pratique était orienté sur deux points principaux : 
l'application du droit de la convention européenne des droits de l'homme aux instances 
sportives (fédérations et organes d'arbitrage), et le contrôle d'une loi référendaire par la Cour 
européenne des droits de l'Homme. 



 

Grande chambre de la Cour européenne des droits de l'homme -  de gauche à droite : 
Mélanie Gladieux (plaideur pour le concours Cassin ; Master 2 Droit des affaires 
internationales et des transports),  Fareen Altaf (plaideur pour le concours Cassin ; Master 2 
droit des contrats publics)Stéphane de la Rosa (Professeur de droit public, directeur du 
laboratoire IDP), François Chène (Conseiller juridique pour le concours Cassin ; Master 2 
droits des contrats publics),Thomas Destailleur (Encadrant de l'équipe de Valenciennes pour 
le concours Cassin ; Doctorant) 
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